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  Projet de décision 
 
 

  Organisation sur le continent africain  
de la vingt-cinquième session du Groupe d’experts  
des Nations Unies pour les noms géographiques 
 
 

 Le Conseil économique et social, rappelant sa décision 2008/241 du 23 juillet 
2008, par laquelle il a faite sienne la recommandation tendant à convoquer la vingt-
cinquième session du Groupe d’experts des Nations Unies pour les noms 
géographiques au premier semestre de 2009, et prenant acte de la résolution IX/2 de 
la neuvième Conférence des Nations Unies sur la normalisation des noms 
géographiques1, dans laquelle la Conférence a recommandé que la vingt-cinquième 
session du Groupe d’experts des Nations Unies pour les noms géographiques soit 
organisée sur le continent africain, en coopération avec la Commission économique 
pour l’Afrique, dans l’un des lieux d’affectation de l’Organisation des Nations 
Unies : 

 a) Décide que la vingt-cinquième session du Groupe d’experts des Nations 
Unies pour les noms géographiques se tiendra à l’Office des Nations Unies à 
Nairobi du 5 au 12 mai 2009, afin de faciliter et préparer les travaux de la dixième 
Conférence des Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques; 

 b) Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour donner effet à la 
décision figurant à l’alinéa a) ci-dessus. 

 

__________________ 

 1  Voir Neuvième Conférence des Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques, 
New York, 21-30 août 2007 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.08.I.4), 
chap. III. 


